
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

CONFÉRENCE 
 

DE L’ÉCOLE PROFESSIONNELLE DU DROIT 
 

DE PERPIGNAN 
  

Vendredi 20 mars 2020 
15h – 18h 

 

Amphithéâtre du Campus Mailly 
 

Sous la direction du Professeur Yvan Auguet, Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Économiques 

 

Titre : « Le juge, l’administrateur et l’avocat : collaboration ou confrontation 
pour le redressement d’une entreprise » 

Intervenant: Me Eric SAMSON, Administrateur judiciaire 

 

En présence de : Jacqueline Amiel-Donat, Professeur en Droit privé et sciences 
criminelles 

Public : Doctorants, Etudiants, Enseignants SJE, Avocats, Huissiers, Notaires, 
Magistrats TGI Perpignan. 
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